
A quelle réglementationA quelle réglementation
est soumis votre élevage ?est soumis votre élevage ?

En  fonction  du  nombre  maximum  d’animaux  présents  simultanément  sur  votre
exploitation, votre élevage relève de l’une des deux réglementations suivantes :

Le Règlement Sanitaire Départemental (RSD).

La Réglementation des installations classées pour la protection 
de l’environnement (ICPE).
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 Rubrique 2110

 Rubrique 2120

CHIENS (> 4 mois) + de 50 chiens

 

 

LAPINS (animaux 

sevrés)

- de 3 000 

lapins

De 3 000 à 

20 000 lapins

+ de 20 000 

lapins

- de 10 

chiens

De 10 à 50 

chiens
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